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L’Agence Postale Communale  a ré-ouvert ses portes après les travaux de rénovations qui ont 
été effectués pendant l’hiver par les agents techniques. 

Le mini Stade  est opérationnel depuis fin mars, de nombreux enfants l’ont déjà testé ! 

Les travaux de maçonnerie, la mise en place de la clôture et des portails du cimetière  sont 
achevés. Une haie vive a été plantée en bordure de la clôture. Les travaux pour équiper 
l’agrandissement du cimetière d’un columbarium, d’un jardin des souvenirs ainsi que 
l’implantation des allées et places se feront dans les mois à venir. 

Le nouveau bulletin municipal de notre village  

Saché-le ! 

Travaux 

 

MAIRIE de SACHE  
Place Alexander Calder 

37190 Saché 
Tél : 02.47.26.86.65 
Fax : 02.47.65.76.83 

E-mail 
mairie.sache@wanadoo.fr 

Horaires d’ouverture 

Lundi - Mercredi - Jeudi 
9h00 – 12h00 

14h00 – 17h30 
Mardi - Vendredi 

9h00 – 12h00 
Samedi 

10h00 – 12h00 

Permanence des élus 

Le Maire, le lundi ou  
sur rendez vous 

Les Adjoints et les 
Conseillers Municipaux sur 

rendez vous 

Conseiller Général 
Samedi matin 

de 9 h à 10 h dans les locaux 
de la Communauté de 

Communes (à Azay le Rideau) 

AGENCE POSTALE 
COMMUNALE 

Place Alexander Calder 
Tél : 02.47.73.22.57 

Horaires d’ouverture 

Lundi – Mardi - Jeudi  
Vendredi - Samedi  

9h00 – 12h00  

Fermé le mercredi 

DECHETERIE 
Les Aunays 

37190 Saché 

Horaires d’ouverture 

Eté : 01/04 au 30/09 
Lundi: 8h30-12h15 

 Mercredi: 14h-18h30 
Samedi: 8h30-12h15 et 14h-18h30 

Hiver : 01/10 au 31/03 
Lundi:9h-12h15 

Mercredi:14h-17h30 
Samedi: 9h-12h15 et 14h-18h 

Lors de sa réunion du 30 mars, le Conseil Municipal a voté  le budget primitif (prévisionnel) 2009 
communal, c’est l’outil de base pour gérer une commune sur le court et le moyen terme.  

Précisons que comme dans toute entreprise, le budget général d'une commune est composé de 
deux parties : un budget d'investissement et un budget de fonctionnement. 

A Saché, le ratio pour 2009 est de 25/75, soit 25% en fonctionnement et 75% en investissement. 
Le budget total est proche de 1,7 millions d’euros. Le bon équilibre de ce budget permet de ne 
pas augmenter les impôts locaux .  

Le budget de fonctionnement  concerne l'activité quotidienne de la commune. Les dépenses les 
plus importantes sont les charges de personnel et les charges générales : électricité, chauffage, 
petits équipements, entretien bâtiments et matériels, organisation des fêtes et cérémonies, etc. La 
principale recette : la taxe foncière et la taxe d’habitation.  

Le budget d'investissement   résulte pour une part importante de la stratégie de développement 
et d'équipement que le Conseil Municipal adopte pour préparer au mieux l'avenir de la commune.  

Pour 2009, on peut classer dans cette catégorie, l'acquisition de la ferme Jahan, la construction de 
trois logements sociaux dans le premier bâtiment de la ferme, l'agrandissement du cimetière, la 
construction du mini-stade et l'implantation d'une nouvelle signalisation routière destinée à 
améliorer la sécurité de tous.  

Le budget d'investissement concerne par ailleurs des dépenses devenues obligatoires par suite du 
vieillissement des bâtiments ou de l'usure du matériel communal. En 2009, les principales 
dépenses de cet ordre sont, la réparation des toitures de l'église et de la mairie et l'aménagement 
du bureau de poste. Les dépenses de réfection de la toiture de l'église vont permettre à l'édifice de 
garder tout son prestige d'église romane classée et toute sa valeur patrimoniale, qui en font après 
le château, le lieu de Saché le plus important au point de vue touristique. 

Les principales recettes pour l'investissement sont les subventions et les emprunts. Mais en 2009 
l'acquisition de la ferme Jahan s'est faite aussi grâce à la revente des trois maisons  des Coutures 
dont la construction avait été financée en partie par un emprunt. Celui-ci étant remboursé il est 
apparu assez logique de les vendre dans de bonnes conditions, au prix du marché.  

L'acquisition de la ferme s'inscrit dans le cadre d'un réaménagement complet du centre bourg. 
C'est un projet très important que le Conseil Municipal entend mener selon une politique très 
novatrice, d'économie d'énergie et de développement durable.  L'aménagement et la restauration 
des bâtiments et l'aménagement des espaces entre ces bâtiments va durer de quatre à cinq ans. 
Les logements sociaux seront terminés pour le deuxième semestre 2010. La suite du programme 
est au stade de l’étude. L'objectif est d'offrir de nouveaux lieux d'accueil et de rencontre pour tous 
les habitants de la commune. De nouvelles offres de service sont également prévues. Enfin des 
espaces de détente et de promenade, square, aires de jeux pour les enfants, font partie des 
projets les plus avancés. 

 
Le Conseil Municipal 

Toujours à votre disposition 

Responsable de la publication : Le Maire, Olivier Bouissou et le Conseil Municipal 



 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’entrée du Parc du Musée  Balzac  est  gratuite  depuis le 1er janvier 2009 
Carte ambassadeur  : 10 € (entrée gratuite au musée Balzac et tarif réduit dans les huit autres 
sites du Département pendant un an, de date à date) 
 
Musée Balzac 37190 Saché 
Tél. : 02 47 26 86 50  
Fax : 02 47 26 80 28 
museebalzac@cg37.fr   
www.musee-balzac.fr  
 
 
 
 
 
 
Jardins potagers mis à disposition : il reste 3 lot s d'environ 300 m² à disposition. 
Si vous aimez le jardinage, cultiver et récolter de beaux légumes, des lots de 300 ou de 600 m2 
sont mis en location gratuite, sur les meilleures terres de jardin de La Sablonnière, à deux pas des 
ponts. Les terrains sont maintenant labourés et soigneusement préparés pour recevoir semis et 
plantation. Renseignements en Mairie. 
 
Reportages  sur les artisans et commerçants de la commune à découvrir sur www.sache.fr 
Le 1er de la série  : "Le boulanger de Saché " 
 

Retrouvez toutes ces infos, sur le site Internet de  la Commune : www.sache.fr 

- Vote des subventions 2009 aux Associations. 
  
- Choix du Cabinet Urban’ism pour la révision du Plan Local d’Urbanisme. 
  
- Choix de l'entreprise « La Palette Végétale » pour le fleurissement. 
  
- Maintien des taux d’imposition communaux 2009. 
  

Les comptes rendu détaillés des Conseils Municipaux   
peuvent être consultés sur www.sache.fr ou en Mairie. 

Principales décisions du Conseil Municipal 

 

26 avril  
Concours de pêche annuel à l’étang de Maurux organisé par la Brême de Sacheville 
1er mai 
Concours de pétanque de l’Association des Parents d’Elèves, étang de Maurux 
8 mai 
Commémoration de la victoire 1945  
19 mai  
Parcours vélo de sécurité pour l'école avec la participation de la Sécurité Routière 
6 juin   
Sortie vélo pour les CM1-CM2  selon un circuit  regroupant les points noirs de la sécurité 
routière sur la commune avec une halte à la station d'épuration dans un but éducatif 
20 juin  
Fête de la Musique organisé par Saché Anim’ 
26 juin 
Kermesse de l’école organisée par l’Association des Parents d’Elèves 
Jusqu’au 2 juillet 
Exposition au Musée Balzac – « Balzac mis à la mouche » par Geneviève Besse  
tous les jours, de 10 h à 18 h  
du 18 au 26 juillet 
Exposition Salle Honoré de Balzac - « Deux Américains à Saché » L’ADPVL organise une 
large rétrospective  imagée, fait revivre une tranche de vie de deux grands artistes américains, 
ayant  vécu à Saché au XXème siècle : Alexandre Calder et Jo Davidson. Plus de détails sur 
www.sache.fr 

Informations diverses 

 

 
Travaux* à entreprendre ?  

 
Renseignez vous en Mairie 

pour connaitre les 
formalités nécessaires à 

effectuer avant leur 
réalisation. 

 
* Clôture, ravalement, piscine, etc. 

 

Agenda 

 

Agence Postale Communale 
Sophie Vernejoul 

Clocher de l’Eglise 
pendant les travaux 


